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recouvrement de créances d'un montant de
2867 euros. je suis rmis

Par jiji13, le 02/02/2009 à 12:33

la personne se portant garant pour moi, il y a quelques années a reçu une lettre d'une agence
de recouvrement, mentionnant que je dois la somme de 2867,11 euros. Je ne comprends pas
pourquoi après 3 ans et demi, on lui remet ce courrier.
En effet j'ai quitté cet appartement en 2005 et franchement je ne me souviens plus devoir de
l'argent à cet organisme HLM.
Je suis RMiste et ne sait comment régler cette somme.

Merci de bien vouloir m'éclairer à ce sujet.
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